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Délibération n°2023/44 
 
 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu la loi n°91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publiques et aux assurances 
sociales, article 27 ; 
Vu le décret n°94-1067 du 8 décembre 1994 instituant la NBI dans les établissements relevant du 
ministère chargé de l’enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 9 avril 1999 modifiant l’arrêté du 30 avril 1997 fixant les conditions d’attributions de la 
NBI dans les établissements relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
Vu les statuts de l’établissement ; 
Vu les Lignes Directrices de Gestion de l’établissement ; 
Vu l’avis du Comité Social d’Administration de l’établissement en date du 23 novembre 2023 ; 
 

Objet : Mise à jour de la cartographie de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) applicable à 
partir du 1er janvier 2024 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration approuve la procédure et la mise à jour de la 
cartographie de la NBI à partir du 1er janvier 2024 selon les modalités suivantes : 
 
Procédure : 
 
Un arrêté d’attribution individuelle est nécessaire pour permettre le versement de la NBI sans 
toutefois que ce document ait une incidence sur le grade et l’échelon détenus par l’agent.  
 
La NBI cesse d’être versée lorsque le bénéficiaire n’exerce plus les fonctions y ouvrant droit. 
Elle cesse d’être versée en cas de congé de longue durée (CLD). 
 
Mise à jour de la cartographie en page 2 :  
 

http://www.utt.fr/
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Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
Troyes, le 14 décembre 2023 
 
Hervé GRANDJEAN 
Le Président du Conseil d’Administration 
 

 

Responsabilités particulières ouvrant droit 

à la NBI

Niveau de responsabilités 

exercées
Nombre de points NBI

Nombre 

d'emplois

Nombre total de 

points attribués 

Direction général des services A 50 1 50

Agent comptable A 40 1 40

Direction des affaires institutionnelles et 

juridiques
A 25 1 25

Direction  des ressources humaines A 25 1 25

Direction de la BU A 25 1 25

Direction de la communication A 25

Direction des Systèmes d'Information A 25

Direction des Relations Internationales A 25

Responsable du service pilotage et affaires 

financières
A 25 1 25

Direction du patrimoine et de la logistique A 25

Responsable adjoint d'une direction A 15 2 30

Responsable administratif d'une direction 

fonctionnelle
A 15

Technicités particulières ouvrant à la NBI
Niveau de responsabilités 

exercées
Nombre de points NBI

Nombre 

d'emplois

Nombre total de 

points attribués 

Responsable Halle industrielle A 15 1 15

Conseiller de prévention A 15 1 15

nouveau

non attribué car fonction occupée par des 

contractuels

ANNEXE 1 CARTOGRAPHIE DES FONCTIONS ELIGIBLES A LA NBI

Publié sur le site internet de l’UTT le : 15/12/2023 
Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 15/12/2023 

Nombre de membres : 24 
Présents : 15 
Pouvoirs : 5 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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